
LISTES DES INDICATEURS DE QUALITE  
ET DE SE CURITE  DES SOINS.  

LISTE OBLIGATOIRE POUR LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ CONCERNÉS PAR LE RECUEIL DE CES 

INDICATEURS  

Trois indicateurs recueillis en 2014, à partir des données 2013 :  

― Indicateur de consommation de produits hydro-alcooliques version 2 (ICSHA.2) ;  

― Indicateur composite de maîtrise de la diffusion des bactéries multirésistantes (ICA-BMR) ;  

― Indicateur composite de bon usage des antibiotiques (ICATB.2) ;  

Deux indicateurs déjà recueillis en 2013, à partir des données 2012 :  

― indicateur composite de lutte contre les infections du site opératoire (ICA-LISO)   

― indicateur composite des activités de lutte contre les infections nosocomiales version 2 (ICALIN.2).  

 

Sous le pilotage de la Haute Autorité de santé (HAS), sont mis à disposition du public quinze 

indicateurs de qualité :  

Sept indicateurs recueillis en 2014, à partir des données 2013 :  

― Tenue du dossier patient (TDP) ;  

― Délai d’envoi du courrier de fin d’hospitalisation (DEC) ;  

― Traçabilité de l’évaluation de la douleur (TRD) ;  

― Dépistage des troubles nutritionnels (DTN) ;  

― tenue du dossier anesthésique (TDA) ;  

― Traçabilité de l’évaluation du risque d’escarre (TRE) ;  

― Réunion de concertation pluridisciplinaire en cancérologie (RCP).  

Huit indicateurs de pratique clinique, déjà recueillis en 2013 à partir des données 2012 :  

 

― Date et heure de survenue des symptômes lors de la prise en charge initiale de l’accident 

vasculaire cérébral (DHS) ;  

― Aspirine après un accident vasculaire cérébral ischémique (ASP) ;  

― Evaluation par un professionnel de la rééducation lors de la prise en charge initiale de l’accident 

vasculaire cérébral (EPR) ;  

― tenue du dossier du patient dans le cadre de la prise en charge de l’accident vasculaire cérébral 

(AVC-TDP) ;  

― Prescriptions médicamenteuses appropriées après un infarctus du myocarde (BASI) ;  

― Sensibilisation aux règles hygiénodiététiques après un infarctus du myocarde (HYG) ;  

― Prévention de l’hémorragie lors de la délivrance après un accouchement (DEL) ;  

― Surveillance clinique minimale en salle de naissance après l’accouchement (SURMIN).  

 


